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Rédaction des conditions suspensives dans
l’avant contrat de vente : portée limitée de
l’obligation de conseil du notaire
Nathalie Pierre

DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 1re ch. civ. – N° RG 19/04708 – 15 février 2022

TEXTE

Les condi tions suspen sives ou réso lu toires peuvent donner lieu à
l’enga ge ment de la respon sa bi lité du rédac teur d’acte, parti cu liè re‐ 
ment de l’avant- contrat de vente. C’est avant tout l’absence d’inser‐ 
tion d’une condi tion qui est repro chée à l’agent immo bi lier ou au
notaire au titre de son devoir de conseil, alors que la réali sa tion du
projet parti cu lier du client dépen dait d’un événe ment futur
et  incertain 1. Plus rare ment, c’est l’inser tion d’une condi tion, jugée
inutile et dissua sive par une partie, qui motive l’action en respon sa bi‐ 
lité contre le notaire, la condi tion liti gieuse ayant défaillie, rendant la
vente caduque. La faute alors invo quée est un manque ment au
devoir d’impartialité 2.

1

S’agis sant la rédac tion des condi tions, le domaine est épineux. Le
conten tieux en termes de respon sa bi lité est cepen dant peu nourri,
sans doute parce que les condi tions les plus courantes font l’objet de
formules élabo rées par la doctrine univer si taire et prati cienne, cher‐ 
chant tant à tirer les consé quences de la juris pru dence en la matière
qu’à conci lier l’intérêt des deux parties 3.

2

La présente espèce sera donc regardée avec intérêt. Est ici reproché
au notaire un manque de préci sion dans la rédac tion de condi tions
suspen sives parti cu lières insé rées dans un avant- contrat notarié de
vente d’un lot de copropriété.

3

A la demande de l’ache teur, plusieurs condi tions suspen sives ont été
insé rées dans l’avant- contrat. Les trois condi tions liti gieuses concer ‐
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naient respec ti ve ment la rési lia tion du contrat de syndic de copro‐ 
priété confor mé ment au compte rendu des copro prié taires réalisé un
mois avant l’avant- contrat, l’obten tion de l’auto ri sa tion écrite des
copro prié taires de fermer le pallier sur lequel se trou vaient la porte
d’entrée de l’appar te ment et la porte d’accès au grenier et enfin la
sépa ra tion préa lable des eaux usées des eaux pluviales. La vente est
fina le ment conclue  : la deuxième condi tion est réalisée  ; quant aux
deux autres, leur défaillance est suppléée par la renon cia tion de
l’ache teur à leur bénéfice 4. Tout est bien qui finit bien ? Non car ce
sont ici les vendeurs, qui n’étaient pour tant pas les béné fi ciaires de
ces condi tions, qui agissent en justice afin de faire condamner le
notaire. Les seuls préju dices invo qués sont donc liés au retard pris
dans la réali sa tion de la vente. L’indem ni sa tion d’un préju dice maté riel
est demandée, au titre des frais acquittés propter rem, tandis que les
vendeurs demeu raient proprié taires du bien et, de manière plus
douteuse, au titre d’une perte de gains. Les vendeurs se plaignent
égale ment d’un préju dice moral lié au temps passé à résoudre le litige
né avec l’acqué reur. Déboutés devant le TGI de Grenoble, les
vendeurs inter jettent appel, faisant valoir un manque de rigueur dans
la rédac tion des condi tions suspen sives. Quant au notaire intimé, il
demande à titre prin cipal à la cour de le déclarer non fautif et donc
non respon sable et à titre subsi diaire d’exclure égale ment sa respon‐ 
sa bi lité en l’absence de démons tra tion d’un préju dice indemnisable.

Avant d’étudier la réponse donnée par la Cour de Grenoble,
attachons- nous un instant à la stra tégie procé du rale déve loppée par
le notaire intimé. Il faut en effet noter qu’une telle défense prin ci pale
quant à l’absence de faute et subsi diaire quant à l’absence de préju‐ 
dice ne présen tait d’intérêt ni au regard de la respon sa bi lité civile ni à
celui de la couver ture assu ran tielle de cette respon sa bi lité. En effet,
du point de vue de la respon sa bi lité civile extracon trac tuelle, parmi
les trois condi tions cumu la tives requises, l’exis tence, ou comme en
l’occur rence l’absence, d’un fait géné ra teur et celle d’un préju dice
peuvent en tout logique être démon trées sans aucune  préséance 5.
Surtout, elles relèvent d’une même démons tra tion juri dique, à savoir
l’absence de respon sa bi lité civile du notaire. De même, seule la faute
inten tion nelle du notaire n’est pas prise en charge par l’assu‐ 
rance professionnelle 6  ; or une telle quali fi ca tion n’était pas avancée
par les vendeurs. Et quand bien même… Les argu ments de l’intimé
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auraient donc parfai te ment pu être déve loppés dans un seul moyen,
sans subsi dia rité. On comprend ainsi qu’il s’agis sait ici, pour le
notaire, de défendre son honneur profes sionnel et la confor mité
déon to lo gique de sa pratique.

En réponse, la Cour d’appel de Grenoble conclut que «  le juge ment
déféré sera confirmé en toutes ses dispo si tions  », ce qui semble
répondre au moyen prin cipal de l’intimé. Cepen dant la moti va tion
concernée est inti tulée plus large ment «  Sur la respon sa bi lité du
notaire » et certains de ses éléments sont égale ment rela tifs au lien
de causalité.

6

La struc ture du raison ne ment suivi par la Cour de Grenoble est claire.
Dans un premier temps, la cour pose les prin cipes : elle rappelle d’une
part l’obli ga tion de conseil pesant sur le notaire rédac teur d’acte. Le
notaire doit «  procéder aux véri fi ca tions et condi tions de nature à
assurer l’effi ca cité de ses actes »  ; il est «  tenu d’éclairer les parties
sur la portée des actes par eux dressés et d’attirer leur atten tion sur
leurs consé quences et les risques poten tiels  ». La formu la tion est
proche de celle consa crée par la Cour de  cassation 7. La Cour de
Grenoble ajoute encore que le notaire doit égale ment « proposer aux
parties le cadre juri dique appro prié ». Sont d’autre part rappe lées les
trois condi tions de la respon sa bi lité délic tuelle encourue par
le notaire 8.

7

Dans un second temps, la Cour de Grenoble vérifie l’exis tence d’un
manque ment du notaire à son obli ga tion de conseil voire l’exis tence
des autres condi tions de la respon sa bi lité. Pour ce faire, la rédac tion
de chaque clause condi tion nelle est étudiée successivement.

8

Quant à la clause érigeant en condi tion la rési lia tion du contrat de
syndic, le vendeur esti mait que le notaire aurait dû préciser qu’une
telle rési lia tion devait résulter d’une déci sion prise en assem blée
géné rale. La cour consi dère qu’en l’espèce cette infor ma tion n’avait
pas à être forma lisée  ; il suffi sait d’ériger en condi tion la rési lia tion
confor mé ment à l’accord passé entre les copro prié taires puisque
l’accord en ques tion faisait état de la néces sité de réunir une assem‐ 
blée géné rale. Les vendeurs copro prié taires étaient parties à cet
accord, qu’ils ne pouvaient donc ignorer. Du reste, si une condi tion
suspen sive était posée, c’était bien parce que l’accord en ques tion ne
suffi sait pas  ! Ce raison ne ment fondé sur l’absence de faute est
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complété par une consi dé ra tion tenant à l’absence de lien de causa‐ 
lité entre le retard de la vente et le compor te ment du notaire. En
effet, si retard de la vente il y avait, comme l’allé guaient les vendeurs,
c’est direc te ment à ces derniers qu’il était impu table, les vendeurs
eux- mêmes ayant empêché la surve nance de la condi tion en votant
en assem blée géné rale pour la recon duc tion du syndic. L’absence de
faute ayant déjà été retenue, le raison ne ment concer nant le lien de
causa lité n’était pas néces saire. Il a tout de même le mérite de faire
clai re ment ressortir la mauvaise foi des vendeurs, qui affleu rait déjà.

S’agis sant de la deuxième clause condi tion nelle, c’est, sans que la
cour le précise expres sé ment, en raison de l’absence de lien de
causa lité que la respon sa bi lité du notaire est écartée. Était érigée en
condi tion suspen sive l’auto ri sa tion écrite des copro prié taires de
réaliser certains travaux sur les parties communes. Les vendeurs
repro chaient au notaire de n’avoir pas égale ment inséré comme
condi tion suspen sive l’auto ri sa tion de l’assem blée des copro prié‐ 
taires. Le notaire étant tenu de s’assurer de l’effi ca cité de la clause
qu’il rédige, un manque ment au devoir de conseil pouvait certai ne‐ 
ment ici être relevé. En effet, de manière géné rale, « Les déci sions du
syndicat sont prises en assem blée géné rale des copro prié taires » (loi
10  juillet 1965, article 17). C’est donc l’assem blée géné rale des copro‐ 
prié taires qui doit auto riser les travaux sur des parties communes,
même réalisés au frais du copro prié taire (loi 10  juilllet 1965, article
25 b, déci sion prise à la majo rité simple des voix de tous les copro‐ 
prié taires). Une auto ri sa tion donnée par chaque copro prié taire en
dehors du contexte formel d’une assem blée géné rale serait ainsi sans
effi ca cité. C’est ce qui s’était passé ici et, malgré l’auto ri sa tion indi vi‐ 
duelle anté rieure de tous les copro prié taires, l’assem blée géné rale
n’avait pas donné auto ri sa tion. Une telle faute du notaire n’est pas
relevée par la Cour qui juge d’emblée avec justesse que le préju dice
allégué n’est pas impu table à la rédac tion impré cise de cette condi‐ 
tion. S’il s’était agi du préju dice de l’acqué reur, tenu par une vente
qu’il croyait, par l’effet de la clause condi tion nelle, devenue caduque
dès lors que son projet d’aména ge ment n’était pas auto risé, la respon‐ 
sa bi lité aurait été retenue. Mais rappe lons que la faute du notaire
était ici à mettre en rela tion avec le préju dice allégué par le vendeur,
à savoir le retard pris dans la réali sa tion de la vente nota riée. La
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condi tion, telle qu’insérée, ayant été réalisée, aucun retard n’avait pu
en découler.

C’est encore l’absence de lien de causa lité qui motive l’absence de
respon sa bi lité du notaire quant à la rédac tion de la troi sième clause
condi tion nelle, qui subor don nait la vente à la sépa ra tion préa lable
des eaux usées et des eaux pluviales, aux soins du vendeur. Les
vendeurs, qui, n’ayant pas procédé à une telle sépa ra tion, étaient à
l’origine de la défaillance de cette condi tion, repro chaient de manière
peu claire au notaire à la fois de ne pas avoir précisé les travaux à
exécuter et d’avoir inséré une condi tion impos sible à réaliser. En
réponse, c’est au regard de la faute de la victime (les vendeurs) que la
cour se place. En effet, les vendeurs avaient reçu de la commune une
injonc tion de mise en confor mité du système d’assai nis se ment plus
de trois ans avant l’avant- contrat, n’avaient pas fait le néces saire et
n’avaient pas informé le notaire de cet élément. «  Dans ces condi‐ 
tions, énonce la cour, étant eux- mêmes fautifs, ils ne peuvent former
aucun grief perti nent à l’encontre du notaire ». Il semble que la Cour
de Grenoble se prévale d’une juris pru dence de la Cour de cassa tion
qui, en cas de concours de fautes d’une gravité dispro por tionnée,
retient comme cause exclu sive du dommage la faute inten tion nelle.
Une telle juris pru dence, peu courante dans le conten tieux clas sique
de la respon sa bi lité civile 9 trouve à s’appli quer en matière de respon‐ 
sa bi lité notariale 10. En l’occur rence, l’entière causa lité est absorbée
par la faute inten tion nelle de la victime, qui a caché un élément
d’infor ma tion. La formu la tion de la Cour de Grenoble, énoncée plus
haut, appelle toute fois deux remarques. D’une part, la cour, appli‐ 
quant cette juris pru dence rela tive au concours de fautes et recon‐ 
nais sant les vendeurs victimes «  eux- mêmes fautifs  », semble donc
impli ci te ment admettre la faute profes sion nelle du notaire, sauf à ce
que cette faute ne soit ici admise qu’à titre d’hypo thèse pour les
besoins du raison ne ment. Or, au regard de ce qui ressort des faits
présentés, le manque ment au devoir de conseil lors de la rédac tion de
la clause parait douteux, les travaux à exécuter étant suffi sam ment
circons crits par leur objet et plei ne ment possibles à réaliser. La cour
aurait donc pu à notre avis fonder l’absence de respon sa bi lité direc‐ 
te ment sur l’absence de faute, ce qui aurait d’ailleurs satis fait
le notaire.

11



Rédaction des conditions suspensives dans l’avant contrat de vente : portée limitée de l’obligation de
conseil du notaire

NOTES

1  V. Cass. civ. 1 , 15 juil. 1999, 97-18.984, Bull. 1999 I n° 231 : faute de l’agent
immo bi lier n'aver tis sant pas son client, «  qui, au su de l'agence, proje tait
d'ac quérir un immeuble et d'en vendre un autre, des risques que compor tait
une telle opéra tion ; elle devait notam ment l'alerter de l'in cer ti tude de la
vente de son appar te ment avant l'ar rivée de la date prévue pour la réité ra‐ 
tion de la vente convenue avec Mme X et lui conseiller l'in ser tion dans ce
dernier acte d'une condi tion suspen sive rela tive à la vente de son bien et au
moins s'as surer qu'elle dispo se rait bien en temps utile des fonds néces‐ 
saires  »  ; Cass. civ.  1 , 20  mars 2014, n°  13-14.121, F-P+B  : le notaire «  se
devait d'at tirer l'at ten tion de l'ac qué reur sur les risques qu'il encou rait en
s'en ga geant avant que le permis de construire requis n'ait acquis un carac‐ 
tère défi nitif, et de l'in former de la possi bi lité d'in sérer une condi tion réso‐ 
lu toire dans l'acte de vente » ; Cass. civ. 1 , 14 déc. 2016, 15-27.848, Inédit.
A contrario, la Cour de cassa tion recon naît souvent l’absence de faute du
notaire, qui a pris la précau tion d’insérer une condi tion suspen sive : V. Cass.
civ. 1 , 25 mars 2010, F-P+B+I, n° 08-20.351 (absence de faute du notaire qui,
« après avoir recueilli la décla ra tion de la commune attes tant de l'ab sence
de servi tude, avait inséré dans la promesse une condi tion suspen sive proté‐ 
geant les droits de l'ac qué reur pour le cas où cette décla ra tion serait
inexacte »).

2  V. CA Paris, pôle 2, ch. 1, 6 mars 2019, n° 16/13859, AJDI 2019 p 705, obs.
S.  Porcheron. Est retenue «  une faute du notaire tenant à l'in tro duc tion

D’autre part, si la juris pru dence que semble appli quer ici la Cour de
Grenoble est fréquem ment analysée comme rele vant du lien de
causa lité, mettant donc en jeu un méca nisme, lié au fond du droit de
la respon sa bi lité, soit d’exoné ra tion de respon sa bi lité pour l’auteur de
la faute mineure soit d’absorp tion de l’entière respon sa bi lité par
l’auteur de la faute la plus grave, la formu la tion retenue ici laisse
davan tage penser à un méca nisme procé dural proche de l’irre ce va bi‐ 
lité  : «  étant eux- mêmes fautifs, ils ne peuvent former aucun grief
perti nent à l’encontre du notaire ». Si le résultat procuré est le même,
la moti va tion perd en légi ti mité théo rique. Elle s’explique cepen dant
certai ne ment par la mauvaise foi, déjà relevée, dont ont fait gran de‐ 
ment part dans cette affaire les vendeurs, qui s’esti maient victimes
des agis se ments du notaire.
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d'une condi tion suspen sive d'agré ment du bailleur à la cession du fonds de
commerce  ». En revanche, l’inser tion d’une condi tion suspen sive tenant à
l’accep ta tion du bailleur de renou veler le bail aux condi tions actuelles ne
peut être imputée à tort au notaire, « le renou vel le ment du bail aux condi‐ 
tions actuelles n'[étant], à la date de la signa ture de la promesse, pas
garanti ».

3  V. à ce titre les formules propo sées pour la clause condi tion nelle
d’obten tion du prêt et spécia le ment celles rela tives au taux du prêt,
V. comm. sous CA Grenoble,1  ch. civ., 15 fév. 2022.

4  Il faut préciser que le conten tieux ne porte pas ici sur la possi bi lité ou
non de renoncer à une condi tion défaillie. A l’époque des faits (2015), le droit
juris pru den tiel en la matière était incer tain. A compter de la réforme du
10 fév. 2016, il est vrai clari fiée par l’ord. 20 avr. 2018, une telle renon cia tion
est prohibée (V. C. civ., art.  1304-4 issu de l’ord. 20  avr. 2018, dispo si‐ 
tion interprétative).

5  La ques tion est moins évidente s’agis sant du lien de causa lité. On pour‐ 
rait penser que cette condi tion n’est à envi sager qu’une fois démon trées les
condi tions de fait géné ra teur et de préju dice ou tout du moins l’une des
deux condi tions, qu’elle met en regard de l’autre. Les juges pour raient
cepen dant tout aussi bien étudier le lien de causa lité en partant des préju‐ 
dice et fait géné ra teur simple ment allé gués. Quoiqu’il en soit, il n’y aurait
pas eu ici plus d’intérêt, cepen dant, à ériger la contes ta tion de cette condi‐ 
tion en moyen subsidiaire.

6  V. C. ass, art. L 113-1 al. 2.

7  Depuis Cass. civ.  1 , 11  oct.  1966, D.  1967.  209, note M.  Ancel,
JCP N  1966. II. 14703 : «  le notaire est tenu d'éclairer les parties et de s'as‐ 
surer de la vali dité et de l'ef fi ca cité des actes rédigés par lui ».

8  On rappelle en effet que l’obli ga tion de conseil est de nature statu taire :
en cas de manque ment, la respon sa bi lité engagée est donc  extra- 
contractuelle.

9  V. à cet égard G. Viney, P. Jourdain, Traité de droit civil, Les condi tions de
la responsabilité, 4  éd., LGDJ, 2013, n  357, p. 202.

10  V. Cass. civ. 1 , 7 fév. 1995, n° 92-14.998, Bull. civ. I, n° 74 ; Cass. civ. 1 ,
17 déc. 1996, n° 95-13.091, Bull. civ. I, n° 458, Defrénois 1997, art. 36516, n° 25.
V. sur ce point, J. de Poul pi quet, « Notaire », Réper toire de droit immobilier,
2009, actua li sa tion 2022, n° 359.
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RÉSUMÉ

Français
Solu tion - La Cour de Grenoble confirme l’absence de respon sa bi lité d’un
notaire, mis en cause par les vendeurs d’un lot de copro priété au titre de la
rédac tion impré cise de trois condi tions suspen sives figu rant à l’avant- 
contrat. Dans une affaire où les vendeurs n’étaient pas exempts d’une
certaine mauvaise foi, la cour, après avoir rappelé l’obli ga tion du notaire de
conseiller les parties et d’assurer l’effi ca cité de l’acte instru menté, relève,
s’agis sant de la  1  clause condi tion nelle, l’absence de tout manque ment à
l’obli ga tion de conseil et, s’agis sant des deux autres, l’absence de lien de
causa lité entre le manque ment et le préjudice.
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